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COMMUNE de T ANDEL 

Avis au public 
Loi modifiée du 19 juillet 2004 

concernant 1 'aménagement communal 
et le développement urbain 

Il est porté à la connaissance du public qu'un projet d' aménagement 
particulier (P AP) nouveau quartier portant sur des fonds sis au lieu-dit 
«Leonardy» à Tandel, présenté par le bureau d'études Rausch & associés de 
Wahl , pour le compte de la sàrl CAIBRA TEX de Luxembourg, a été 
introduit à la commune pour adoption. 
Conformément à l'article 30 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concemant 
l'aménagement communal et le développement urbain, le projet en question 
est déposé pendant 30 jours à la mairie de Bastendorf où le public peut en 
prendre connaissance, à savoir du 8 novembre 2019 jusqu'au 8 décembre 
2019 inclus. 
Dans le délai de trente jours de la publication du dépôt dudit projet, les 
observations et objections contre le projet d 'aménagement particulier 
susmentionné doivent, sous peine de forclusion, être présentées par écrit au 
collège des bourgmestre et échevins par les personnes intéressées. Le projet 
est également publié au site intemet de la commune: www.tandel.lu 

Bastendorf, le 8 novembre 2019 
Le collège s bourgmestre et échevins 

Kaes r Aust A . , Weis Nico 


